Province de Québec

La Municipalité de Sainte-Justine

           À UNE SÉANCE ORDINAIRE de la Municipalité de Sainte-Justine tenue le 3eièmei jour du mois de juillet 2008 à 20 h 00 à la Mairie de Sainte-Justine à laquelle réunion sont présents:

M. Marcel Morissette,     maire

M. André Ferland,           conseiller

M. Émilien Cayouette,     conseiller 

                         
Mme Cécile Veilleux,       conseillère


Mme Linda Gosselin,      conseillère

M. Gilles Bizier,             conseiller

M. Bernard Poulin,         conseiller

Les membres du Conseil municipal forment le quorum sous la présidence de Marcel Morissette, maire.

M. Gilles Vézina, directeur général et  secrétaire-trésorier est présent.

ORDRE DU JOUR

1. Prière

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour

3. Adoption procès-verbaux séances du 1er mai, 5 et 12 juin 2008

4. Comptes fournisseurs au 3 juillet 2008

5. Période de questions

6.     INSPECTEUR MUNICIPAL :
1.   Odeur d’eau 

              2.   Règlement concernant les animaux


     3.  Éclairage des rues

4.  Location rouleau à asphalte

5. Entretien chemins d’hiver

6. Réseau routier municipal

7. Redevances à l’élimination

8. Entente incendie

    7.
         QUESTIONS DIVERSES :

     1. Œuvre des loisirs



     2. Ferme GM Lebel

         3. Sel de déglaçage

4. La petite séduction

    8.
         CORRESPONDANCE :
    1.Fédération québécoise des municipalités (FQM)

             2.International de traîneaux à chiens


    3.Carrefour Jeunesse Emploi

9. Levée de l’assemblée

RÉSOLUTION


(Adoption de l’ordre du jour)

Il est proposé par Linda Gosselin

Et résolu à l’unanimité : 

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que modifié en ajoutant les articles suivants :

QUESTIONS DIVERSES :


     Puces

              Immigration

              Projet (serres)

              Nuisances

CORRESPONDANCE :

              Syndicat des travailleurs des postes







ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Adoption procès-verbaux)

Les procès-verbaux des séances du 1er mai, 5 et 12 juin 2008 ont été envoyés au maire et aux conseillères et conseillers.

Il est proposé par GILLES BIZIER
Et résolu à l’unanimité :





QUE les procès-verbaux des séances ci-haut mentionnées soient adoptées.








ADOPTÉE

	
	         LISTE DES COMPTES FOURNISSEURS AU 3 JUILLET  2008

	
	
	
	

	N°chèque
	Nom
	Montant
	Payé

	
	
	
	

	C800362
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	848,18
	848,18

	C800363
	HYDRO-QUÉBEC
	1099,92
	1099,92

	C800364
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	2123,41
	2123,41

	C800365
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	8127,69
	8127,69

	C800366
	RÉJEAN MERCIER
	200.00
	200.00

	C800366
	RÉJEAN MERCIER
	100,00
	100,00

	C800367
	MICHEL LAPOINTE
	60,96
	60,96

	C800368
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	261,39
	261,39

	C800368
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	1544,54
	1544,64

	C800368
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	530,37
	530,37

	C800369
	OEUVRE DES LOISIRS
	334,99
	334,99

	C800370
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	100,00
	100,00

	
	MARIO LAPIERRE
	326,24
	326,24

	
	RÉJEAN MERCIER
	150,64
	150,64

	
	JACQUES TANGUAY
	157,64
	157,64

	
	POMPIERS DE SAINTE-JUSTINE
	615,00
	615,00

	C800371
	SSQ, SOCIÉTÉ D’ASSURANCE-VIE INC.
	1585,68
	

	C800372
	MINISTRE DU REVENU DU QUÉBEC
	3594,04
	

	C800373
	RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA
	48,40
	

	C800373
	RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA
	1560,51
	

	C800374
	GROUPE CCL
	150,77
	

	C800375
	SOGETEL
	521,98
	

	C800375
	SOGETEL
	51,43
	

	C800376
	BUREAUTIQUE GUY DROUIN INC.
	325,08
	

	C800377
	IMPRIMERIE APPALACHES INC.
	149,00
	

	C800378
	PAPETERIE ÉLITE
	176,01
	

	C800379
	SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES
	92,17
	

	C800380
	MAGASIN COOP
	780,31
	

	C800381
	POMPIERS SAINTE-JUSTINE
	320,00
	

	C800382
	BRIS AQUEDUC/ROUTE STATION
	869,14
	

	C800383
	RÉAL HUOT INC.
	4284,52
	

	C800384
	HYDRO-QUÉBEC
	1725,09
	

	C800384
	HYDRO-QUÉBEC
	531,39
	

	C800384
	HYDRO-QUEBEC
	235,40
	

	C800385
	CORPORATION INFORMATIQUE BELLECHASSE
	282,19
	

	C800386
	MAURICE BROUSSEAU ET FILS INC.
	130,73
	

	C800387
	GARAGE GILLES DUCHAINE
	6,15
	

	C800388
	GOUDREAU ET GOUDREAU INC.
	9,80
	

	C800389
	DEPANNEUR SAINTE-JUSTINE
	170,30
	

	C800390
	BELL MOBILITÉ INC.
	34,55
	

	C800391
	ŒUVRE DES LOISIRS
	300,00
	

	C800392
	FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS.
	30,70
	

	C800393
	MUNICIPLITÉ DE ST-CYPRIEN
	9882,50
	

	C800394
	CERTIFIED LABORATORIES
	457,65
	

	C800395
	CLAUDE CARRIER INC.
	4718,40
	

	C800396
	LES ENTREPRISES J.A.G.R.
	654,68
	

	C800396
	LES ENTREPRISES J.A.G.R.
	361,20
	

	C800397
	INDUSTRIES CIMENT LA GUADELOUPE INC.
	2964,10
	

	C800398
	C.L.D. DES ETCHEMINS
	145,00
	

	C800399
	RAYMOND, CHABOT, GRAND, THORNTON
	3104,06
	

	C800400
	LES PNEUS BEAUCERONS INC.
	361,68
	

	C800401
	SIFTO Canada INC./QUÉBEC
	5852,01
	

	C800402
	LE CENTRE DU CAMION(BEAUCE)INC.
	163.72
	

	C800402
	LE CENTRE DU CAMION(BEAUCE) INC.
	282,19
	

	C800403
	BIOLAB-DIVISION THETFORD
	210,74
	

	C800403
	BIOLAB-DIVISION  THETFORD
	80,14
	

	C800404
	LES JARDINS DE BRETENIÈRES
	1806,00
	

	C800405
	DISTRIBUTION A.B.R.
	67,59
	

	C800406
	M.R.C. DES ETCHEMINS
	136,85
	

	C800407
	COGECO CABLE INC.
	28,22
	

	C800408
	AU BON MARCHÉ BERNARD
	92,23
	

	C800409
	CHEMCO INC.
	3658,73
	

	C800410
	PRODUITS SANITECH
	46,30
	

	C800411
	STANDARD LIFE.
	189,63
	

	C800412
	ÉBÉNISTERIE MAHEUX
	846,56
	

	C800413
	CENTRE DE SIGNALISATION DU QUÉBEC
	373,75
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	TOTAL
	72255,93
	16580,97

	
	
	
	

	
	SOLDE À PAYER
	55674,96
	

	
	
	
	

	
	ENCAISSE
	145624,70
	


RÉSOLUTION

(Adoption des comptes fournisseurs)

Il est proposé par  Cécile Veilleux

Et résolu à l’unanimité :




QUE les comptes ci-dessus énumérés soient acceptés. 








ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Odeur d’eau)

Il est proposé par  Émilien Cayouette

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine accepte de verser un minimum de 1 heure de travail à Mario Lapierre lorsque celui-ci reçoit une alerte de trouble à l’usine de traitement de l’eau potable en dehors de ces heures normales de travail.

 ADOPTÉE



RÈGLEMENT NO. 88-08
CONCERNANT LES ANIMAUX
Attendu qu’il devient nécessaire, dans un but d’assurer le bon ordre et la sécurité publique, de règlementer la garde et la circulation des animaux dans les limites de la municipalité;

Attendu qu’avis de motion du présent règlement a régulièrement été donné à une séance antérieure de ce conseil tenu le 1er juin 2008;

RÉSOLUTION 

Il est proposé par André Ferland

Et résolu à l’unanimité :

QUE LE   présent règlement portant le numéro 88-08 est adopté et que ce conseil ordonne et statue ainsi qu’il suit :

Article 1 : 
définitionS :
Animal :  Être vivant non végétal et non humain doué de sensibilité et                ayant la faculté de se mouvoir.

Animal de ferme : S’entend d’un animal possédé, gardé ou élevé à des fins de production de viande ou d’autres produits ou à des fins de reproduction.
Chien :               Mammifère fissipède de la famille                  des canidés. Le terme « chien » désigne                   autant les sexes mâles que femelles.

Chien guide :      Un chien entraîné afin de guider une                    personne atteinte d’un handicap visuel.

Conseil : Le conseil municipal de la Municipalité de Sainte-Justine.
Contrôleur : La ou les personnes physique (s) ou morale (s), société (s) ou organisme (s) que le conseil a chargé d’appliquer la totalité ou une partie du présent règlement.

Endroit public : Parc, rue, trottoir, véhicule de transport public, aire à caractère public et tout terrain et immeuble où le public est autorisé à circuler ou séjourner.

Fourrière :Lieu où sont gardés les animaux en vertu du présent règlement, y compris le prolongement de ces lieux ainsi que les véhicules servant à la cueillette de ceux-ci.

Gardien : Est réputé gardien aux fins du présent règlement le propriétaire d’un animal, le possesseur, la personne qui en a la garde, l’héberge, lui procure le refuge ou l’accompagne.
Municipalité :
La Municipalité de Sainte-Justine.

Article 2 :

Licence pour les chiens :
Toute personne qui est propriétaire d’un chien et qui réside dans les limites de la municipalité doit, chaque année, le ou avant le 1e jour de mars, obtenir une licence de la municipalité pour ce chien. Cette licence sera inscrite sur le compte de taxe.
ARTICLE 3 :

RENSEIGNEMENTS POUR OBTENIR UNE           LICENCE :
Toute demande de licence à la municipalité doit indiquer le nom, le prénom, la date de naissance, l’adresse et le numéro de téléphone de la personne qui en fait la demande. De plus, la demande doit indiquer la race, le sexe du chien, de même que toutes les indications utiles requises par la municipalité pour établir l’identité du chien, incluant les traits particuliers le cas échéant.
ARTICLE 4 :

DEMANDE D’OBTENTION D’UNE LICENCE  PAR                            UN MINEUR :
Lorsque la demande de licence est effectuée par un mineur, le père, la mère, le tuteur ou un répondant du mineur doit consentir à la demande au moyen d’un écrit produit avec la demande de licence.
ARTICLE 5 :

COÛT DE LA LICENCE :

Le montant à payer par la personne qui fait une demande d’obtention d’une licence est de 5.00 $ pour chaque chien. Cette somme n’est pas remboursable.
Dans le cas d’une personne atteinte d’un handicap visuel et faisant une demande d’obtention de licence pour son chien guide, le coût de la licence sera gratuite sur présentation d’un certificat médical attestant l’handicap visuel de cette personne.
Article 7
:
Perte de la licence :
Advenant la perte ou la destruction de la licence, le propriétaire d’un chien à qui a été délivré une licence peut en obtenir une autre en faisant une demande à la municipalité, moyennant le paiement d’un montant de 3.00 $.
Article 8 :

registre :
La municipalité tient un registre où sont inscrits les nom, prénom, date de naissance, adresse et numéro de téléphone du propriétaire du chien, le numéro d’immatriculation du chien pour lequel une licence a été émise, de même que tous les renseignements relatifs à ce chien.
Article 9 :
       personnes chargées de l’émission des licences :
Le directeur général de la municipalité ainsi que toute personne désignée par résolution, sont autorisés par le conseil à émettre les licences pour les chiens et en recevoir le paiement.
Article 10 :
REnseignements sur la population canine :
Pour obtenir des renseignements sur la population canine de la municipalité, le directeur général de la municipalité ainsi que toute personne désignée par résolution pourront utiliser les données du recensement municipal, lorsqu’un tel recensement est effectué, et sont également autorisés à effectuer un recensement de la population canine en visitant les propriétés mobilières ou immobilières.

Article 11 :
port de la licence :
Le gardien d’un chien doit s’assurer que ce chien porte autour du cou une plaque délivrée par la municipalité en tout temps. Sont inscrits sur cette plaque le nom de la municipalité et le numéro correspondant à celui du registre tenu au bureau municipal.

Article 12
:
capture d’un chien sans licence :
Un chien qui ne porte pas la plaque prévue au présent règlement peut être capturé par le contrôleur et gardé en fourrière pour une période de 72 heures.
Pendant cette période, le propriétaire du chien pourra le réclamer en payant les dépenses encourues par la municipalité. Néanmoins, s’il a payé une licence pour son chien, le propriétaire de ce chien pourra le réclamer gratuitement.
Afin de récupérer son chien, le propriétaire du chien devra également procéder à l’obtention d’une licence et devra défrayer les coûts afférents, le tout tel que prévu au présent règlement.
ARTICLE  13 :
Interdiction de laisser errer un animal :
Il est défendu à tout gardien d’un chien ou d’un animal de ferme de le laisser errer dans un endroit public ainsi que sur les propriétés privées, sans le consentement du propriétaire ou occupant d’une telle propriété.
Tout gardien d’un animal doit prendre les mesures nécessaires pour empêcher cet animal d’errer, soit en l’attachant, en l’enclavant ou par tout autre manière, l’empêchant ainsi de sortir du terrain ou de la propriété où il se trouve.

Article 14
:
animaux en laisse :
Toute personne qui désire circuler avec un animal dans un endroit public doit retenir cet animal au moyen d’une laisse d’une longueur maximale de 2 mètres.

Article 15 :
excréments :
Tout gardien d’un animal se trouvant dans un endroit public doit ramasser les excréments de celui-ci et disposer de ceux-ci et du contenant dans lequel ils ont été recueillis dans une poubelle ou un contenant à déchets.
Article 16 :

capture d’un animal errant : 
Dans le cas de tout animal errant ou représentant un danger pour la sécurité publique, un agent de la paix ou le contrôleur sont autorisés à capturer cet animal et faire garder celui-ci en fourrière pour une période de 72 heures.

Article 17 :
chien errant muni d’une licence :
Dans le cas où l’animal errant capturé est un chien muni d’une plaque délivrée conformément au présent règlement et qu’il n’est pas dangereux, la personne ayant capturé le chien en avise la municipalité ou son propriétaire dès que possible.
Le propriétaire doit sans délai réclamer gratuitement son chien.
Article 18 :

disposition d’un animal errant non réclamé :
Si, dans les 72 heures suivant la capture d’un animal errant cet animal n’a pas été réclamé par le propriétaire ou son représentant, le contrôleur peut faire le nécessaire afin qu’il soit procédé à l’euthanasie de l’animal, vendre celui-ci au profit de la municipalité ou le donner.
Article 19 :
garde d’un animal dangereux :
Est prohibée la garde ou la possession : 
a) D’un animal qui a déjà mordu un être humain ou un autre animal;
b) D’un animal qui attaque ou qui est entraîné à attaquer sur commande ou par un signal, un être humain ou un autre animal;
c) D’un animal méchant, dangereux, qui a la rage ou toute maladie contagieuse.Le gardien d’un tel animal est passible des sanctions et pénalités prévues au présent règlement.
Article 20 :
capture d’un animal dont la garde est prohibée
Un agent de la paix ou le contrôleur peut capturer et mettre en fourrière un animal dont la garde ou la possession est prohibée par le présent règlement et, à cet effet, est autorisé à pénétrer à l’intérieur du bâtiment de toute personne pour laquelle elle a des motifs raisonnables de croire qu’elle enfreint le présent règlement.
Lorsque le contrôleur a des motifs raisonnables de croire qu’un animal est atteint de la rage ou d’une maladie contagieuse, celui-ci peut isoler jusqu’à guérison ou euthanasier cet animal sur certificat d’un médecin vétérinaire.

ARTICLE 21 :
attaques et/ou morsures :
Lorsqu’un animal a mordu ou attaqué un être humain ou un autre animal, son gardien doit en aviser la municipalité le plus tôt possible et au plus tard dans les 24 heures suivant l’évènement.
Article 22 :
nuisance :
Constitue une nuisance et est prohibée un animal qui hurle, jappe, aboie ou émet un son d’une manière à troubler la paix de toute personne ou qui est une source d’ennui pour le voisinage.
Toute personne qui crée, tolère ou laisse subsister une telle nuisance est passible des sanctions et pénalités édictées par le présent règlement.
Article 23 : 
disposition d’un animal ayant causé une nuisance :
Le contrôleur peut, suite à une condamnation à une infraction à l’article 20 du présent règlement, mettre un terme à une telle nuisance si elle répète dans les 12 mois de la condamnation en capturant et faisant garder l’animal dans une fourrière aux frais de son propriétaire.
Si, dans les 72 heures suivant la capture d’un animal dans les conditions prévues au paragraphe précédent, cet animal n’a pas été réclamé, le contrôleur peut faire le nécessaire afin qu’il soit procédé à l’euthanasie de l’animal, vendre celui-ci au profit de la municipalité ou le donner.

ARTICLE 24 :
droit d’inspection :
Le conseil autorise tout agent de la paix ou le contrôleur à visiter et examiner, entre 7h00 et 19h00, toute propriété mobilière et immobilière ainsi que l’extérieur ou l’intérieur de toute maison, bâtiment ou édifice quelconque, pour constater si le présent règlement est respecté.
Par conséquent, tout propriétaire, locataire ou occupant de ces terrains, propriétés, maisons, bâtiments et édifices doit en permettre l’accès pour ce faire.
ARTICLE 25
:
délivrance de constats d’infraction :
Le conseil autorise les agents de la paix de la Sûreté du Québec, le directeur général de la municipalité, le contrôleur ainsi que toute personne désigné par résolution à délivrer des constats d’infraction pour toute infraction au présent règlement.
ARTICLE 26
:
dispositions pénales :
26.1 Frais de récupération d’un animal errant :
Le propriétaire d’un animal qui a été trouvé errant et mis en fourrière doit payer à la municipalité les frais de garde, de licence et d’amende s’il y a lieu.

Tout animal non réclamé après 72 heures est vendu au profit de la municipalité, au prix des frais encourus pour la garde. L’animal qui ne peut être vendu peut être euthanasié ou donné. 
26.2.1 Frais de garde, et/ou d’euthanasie d’un animal dont la garde est prohibée :
Le propriétaire d’un animal qui a été capturé et mis en fourrière parce que la garde de celui-ci est prohibée doit payer à la municipalité les frais de garde lorsque cet animal a été isolé jusqu’à guérison, de même que les frais de licence et d’amende s’il y a lieu.
Le propriétaire d’un animal qui a été capturé parce que sa garde est prohibée et qui a dû être euthanasié doit payer à la municipalité les frais de garde, d’euthanasie et/ou d’amende s’il y a lieu.
26.3 Amendes :
Quiconque, incluant le propriétaire, le possesseur ou le gardien d’un animal de ferme, contrevient aux dispositions du présent règlement commet une infraction et est passible, en outre des frais, d’une amende minimum de 50.00 $ pour une première infraction et d’une amende minimum de 100.00 $ en cas de récidive.
Quiconque, incluant le propriétaire, le possesseur ou le gardien d’un animal qui n’est pas un animal de ferme, contrevient aux dispositions du présent règlement commet une infraction et est passible, en outre des frais, d’une amende minimum de 50.00 $ pour une première infraction et d’une amende minimum de 100.00 $ en cas de récidive.
Si une infraction dure plus d’un jour, l’infraction commise à chaque journée constitue une infraction distincte et les pénalités édictées pour chacune des infractions peuvent être imposées pour chaque jour que dure l’infraction, conformément au présent article.

ARTICLE 27 :
abrogation :
Le présent règlement abroge et remplace le règlement 2-82 concernant les chiens, le règlement 2-85 de modification au règlement 2-82, de même que tout règlement ou toute disposition incompatible.
ARTICLE 28 :
invalidité d’une disposition :
Le présent règlement est décrété tant dans son ensemble ainsi qu’article par article et paragraphe par paragraphe, de manière à ce que si un article ou un paragraphe était ou devait être déclaré nul, les autres dispositions du présent règlement continuent de s’appliquer.

ARTICLE 29 :
ENTRÉE EN VIGUEUR :
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.










ADOPTÉ

_________________________________

Marcel Morisette, maire

_________________________________

Gilles Vézina, directeur général et secrétaire-trésorier

RÉSOLUTION

(Éclairage des rues)

Il est proposé par  Bernard Poulin

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine demande à Hydro-Québec de venir analyser l’opportunité d’installer 2 luminaires près des numéros civiques 126 et 128 route 204;




QUE lors de sa visite des lieux, le représentant d’Hydro-Québec devra être accompagné d’un employé de la Municipalité de Sainte-Justine.

               



 ADOPTÉE

LOCATION ROULEAU À ASPHALTE :  Suite à la demande de la Municipalité de Saint-Luc pour louer le rouleau à asphalte, le Conseil municipal convient de ne pas le louer parce qu’il n’est pas construit pour effectuer les travaux de compaction des accotements sur la longueur de la route St-Luc.

RÉSOLUTION

(Entretien chemins d’hiver)

Il est proposé par  Bernard Poulin

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine retient les services de François Royer pour combler le 3e poste d’ouvrier et d’entretien des chemins d’hiver pour une période de 13 semaines débutant dans la semaine du 15 décembre 2008 (horaire de 4 jours) et ce pour la somme de 587,33 $ majorée de l’augmentation accordée aux autres employés à compter du 1er janvier 2009.

      ADOPTÉE

RÉSOLUTION 

(Réseau routier municipal)

Il est proposé par  Linda Gosselin

Et résolu à l’unanimité :




QUE  suite aux recommandations de M. Jean Domingue auprès de la ministre des Transports, Mme Julie Boulet, pour qu’un montant de 13 000 $ soit accordé à la Municipalité de Sainte-Justine dans le cadre du programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal, le Conseil municipal de Sainte-Justine tient à remercier M. Domingue pour ses représentations effectuées dans ce dossier;




QUE ledit Conseil municipal tient également à souligner celui-ci que, dans l’éventualité où des soldes budgétaires étaient disponibles en cours d’exercice, la Municipalité de Sainte-Justine est disposée à effectuer les travaux nécessaires afin d’obtenir une aide financière supplémentaire.               

ADOPTÉE

REDEVANCES À L’ÉLIMINATION :

Dans le cadre du Programme sur la redistribution des redevances à l’élimination de matières résiduelles, le Conseil municipal est informé de l’attribution d’une subvention de 5 605,01 $ ainsi que du détail du calcul de celle-ci.  De plus, le Conseil municipal accepte de faire l’installation d’une caméra près des conteneurs de la déchetterie.

BORNE SÈCHE :
Le Conseil municipal prend connaissance de la lettre de Jimmy Tanguay relativement aux ententes intermunicipales en incendie.

ŒUVRE DES LOISIRS :
Le Conseil municipal est informé des activités de l’œuvre des loisirs notamment en ce qui a trait à la  soirée  élites », la fête nationale, le ballet-jazz, les jeux d’été et le tournoi de deck hockey qui se tiendra cette fin de semaine.

RÉSOLUTION

(Ferme G.M. Lebel)

Il est proposé par  Gilles Bizier

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine  félicite sincèrement les propriétaires de la Ferme G.M. Lebel inc. qui ont remporté le prix « Lait’ xcellence d’or » pour la qualité exceptionnelle de leur lait lors de l’assemblée générale annuelle de la Fédération des producteurs de lait du Québec.

               


ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Sel de déglaçage)

ATTENDU QUE       les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 14.7.1 du Code municipal  permettent à une municipalité de conclure avec l’Union des municipalités du Québec une entente ayant pour but l’achat de matériel;
 
ATTENDU QUE       la Municipalité a reçu une proposition de l'Union des municipalités du Québec de préparer, en son nom et au nom de plusieurs autres municipalités intéressées, un document d’appel d’offres pour un achat regroupé de chlorure de sodium;

 
ATTENDU QUE       la proposition de l’Union des municipalités est renouvelée annuellement sur une base volontaire;
 
ATTENDU QUE       la Municipalité désire participer à cet achat regroupé pour se procurer le chlorure de sodium dans  les quantités nécessaires pour ses activités;    

RESOLUTION
 

Il est proposé par  Cécile Veilleux

Et résolu à l’unanimité :
QUE  la Municipalité confie, à l'Union des municipalités du Québec, le mandat de préparer, sur une base annuelle, en son nom et celui des autres municipalités intéressées, un document d’appel d’offres pour adjuger un contrat d’achat regroupé du chlorure de sodium nécessaire aux activités de la Municipalité; 

 
QUE  la Municipalité confie ce mandat à l'Union des municipalités du Québec, pour les cinq (5) prochaines années, du 1 mai 2008 au 30 avril 2013;
 
QUE  si l'UMQ adjuge un contrat, la Municipalité s’engage à respecter les termes de ce contrat comme si elle avait contracté directement avec le fournisseur à qui le contrat est adjugé;

QUE  pour permettre à l’UMQ de préparer son document d’appel d’offres, la Municipalité s’engage à fournir à l’UMQ les quantités de chlorure de sodium dont elle aura besoin annuellement en remplissant la fiche d’information et le cahier des charges que lui transmettra annuellement l’UMQ et en  retournant ces documents à la date fixée chaque année; 
 
           QUE   pour se retirer du programme d’achat regroupé de chlorure de sodium, la Municipalité devra faire parvenir une résolution de son Conseil à cet effet 30 jours avant le dépôt de l’appel d’offres annuel;

 
          QUE   la Municipalité reconnaît que l’Union des municipalités du Québec recevra, directement de l’adjudicataire, à titre de frais de gestion, un pourcentage du montant facturé avant taxes à chacune des municipalités participantes; ledit taux est fixé annuellement et est inscrit dans le cahier des charges lors de l’appel d’offres public;
 
QU’UN  exemplaire de la présente résolution soit transmis à l'Union des municipalités du Québec.
 
ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(La petite séduction)

Il est proposé par  Émilien Cayouette

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine félicite le comité organisateur ainsi que la population de Saint-Magloire pour l’excellent travail accompli lors des préparatifs et du tournage de l’émission « La petite séduction ». 

               


ADOPTÉE 

MARCHÉ AUX PUCES : Le Conseil municipal est informé qu’il y a eu 35 inscriptions pour le marché aux puces du 21 juin dernier.  Cette activité sera reprise l’an prochain tout en améliorant la publicité.

IMMIGRATION : Même s’il y a eu moins d’immigrants que prévus à la Fête nationale, celle-ci a été une réussite selon Madame Cécile Veilleux.

PROJET SERRES : Une aide financière de 90% sera accordée par le CLD au Fonds investissement de Sainte-Justine en vue de la réalisation d’une étude de faisabilité pour le projet de serres.  

NUISANCES :  Une lettre sera adressée à M. Steeve Fournier   pour l’entretien de son terrain.  De plus, une lettre sera également adressée aux propriétaires de terrains vagues.    

RÉSOLUTION

(Congrès FQM)

Il est proposé par André Ferland 

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine autorise le maire Marcel Morissette à participer au congrès annuel de la Fédération québécoise des municipalités (FQM) qui se tiendra à Québec les 25, 26 et 27 septembre 2008 au Centre des congrès de Québec.

ADOPTÉE

INTERNATIONAL DE TRAINEAUX À CHIENS :  Le maire informe le Conseil municipal de la demande d’aide financière déposée par l’International de traineaux à chiens en vue de l’organisation du championnat du monde.

Le Conseil municipal convient d’attendre la rencontre prévue à cet effet avec les municipalités de Lac-Etchemin et Saint-Camille avant de prendre une décision.

CARREFOUR JEUNESSE EMPLOI :  Dans le cadre de l’activité pédagogique « Conseils municipaux enfants » développée par le Carrefour Jeunesse Emploi des Etchemins, 2 groupes de 6e année ont déposé un projet relatif à une piste cyclable à Sainte-Justine.  Le Conseil municipal est d’avis que ces projets devraient être étudiés dans le cadre du pacte rural.

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DES POSTES :  Le Conseil municipal n’entend pas déposer de mémoires pour le maintien du service postal public et universel tel que demandé par le syndicat des travailleurs et travailleuses des postes.

RÉSOLUTION

 (Levée de l’assemblée)

Il est proposé  par Linda Gosselin

Et résolu à l’unanimité :

QU’À 23 h 25, la séance soit levée. 

ADOPTÉE


S/ Directeur général et 
S/ Maire

secrétaire-trésorier                            
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